
PUY-DE-DÔME

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°63-2023-029

PUBLIÉ LE  6 MARS 2023



Sommaire

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du

Puy-de-Dôme / Directeur

63-2023-03-03-00002 - Arrêté Préfectoral portant abrogation de l'arrêté

préfectoral n°DDPP/SVSPA/2023-042 déterminant une zone de contrôle

temporaire autour d'un cas d'influenza aviaire hautement pathogène dans

la faune sauvage et les mesures applicables dans cette zone (2 pages) Page 3

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du

Puy-de-Dôme / Pole Sécurité Routière et Service Transport  Prévention des

Risques Routiers

63-2023-03-03-00001 - ARRÊTÉ TEMPORAIRE n° DDPP/STPRR/2023-04 (6

pages) Page 6

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme /

63-2023-03-02-00001 - Arrêté n°20230343 du 2 mars 2023 portant

autorisation au titre des articles L.214-1 à L214.6 du code de

l'environnement concernant l'exploitation du barrage de la Sep,

l'exploitation des ouvrages de pompage dans la Morge pour alimenter le

barrage de la Sep et la réalisation de pompages pour un usage d'irrigation

dans la Morge (24 pages) Page 13

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme / Courrier

63-2023-03-03-00003 - Arrêté portant désignation des membres du CSA de

la direction départementale de la protection des populations du

Puy-de-Dôme et de sa formation spécialisée (2 pages) Page 38

2



63_DDPP_Direction Départementale de la

Protection des Populations du Puy-de-Dôme

63-2023-03-03-00002

Arrêté Préfectoral portant abrogation de l'arrêté

préfectoral n°DDPP/SVSPA/2023-042

déterminant une zone de contrôle temporaire

autour d'un cas d'influenza aviaire hautement

pathogène dans la faune sauvage et les mesures

applicables dans cette zone

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-03-00002 - Arrêté Préfectoral

portant abrogation de l'arrêté préfectoral n°DDPP/SVSPA/2023-042 déterminant une zone de contrôle temporaire autour d'un cas

d'influenza aviaire hautement pathogène dans la faune sauvage et les mesures applicables dans cette zone

3



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-03-00002 - Arrêté Préfectoral

portant abrogation de l'arrêté préfectoral n°DDPP/SVSPA/2023-042 déterminant une zone de contrôle temporaire autour d'un cas

d'influenza aviaire hautement pathogène dans la faune sauvage et les mesures applicables dans cette zone

4



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-03-00002 - Arrêté Préfectoral

portant abrogation de l'arrêté préfectoral n°DDPP/SVSPA/2023-042 déterminant une zone de contrôle temporaire autour d'un cas

d'influenza aviaire hautement pathogène dans la faune sauvage et les mesures applicables dans cette zone

5



63_DDPP_Direction Départementale de la

Protection des Populations du Puy-de-Dôme

63-2023-03-03-00001

ARRÊTÉ TEMPORAIRE n° DDPP/STPRR/2023-04

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-03-00001 - ARRÊTÉ TEMPORAIRE

n° DDPP/STPRR/2023-04 6



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-03-00001 - ARRÊTÉ TEMPORAIRE

n° DDPP/STPRR/2023-04 7



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-03-00001 - ARRÊTÉ TEMPORAIRE

n° DDPP/STPRR/2023-04 8



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-03-00001 - ARRÊTÉ TEMPORAIRE

n° DDPP/STPRR/2023-04 9



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-03-00001 - ARRÊTÉ TEMPORAIRE

n° DDPP/STPRR/2023-04 10



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-03-00001 - ARRÊTÉ TEMPORAIRE

n° DDPP/STPRR/2023-04 11



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-03-00001 - ARRÊTÉ TEMPORAIRE

n° DDPP/STPRR/2023-04 12



63_DDT_Direction Départementale des

Territoires du Puy-de-Dôme

63-2023-03-02-00001

Arrêté n°20230343 du 2 mars 2023 portant

autorisation au titre des articles L.214-1 à L214.6

du code de l'environnement concernant

l'exploitation du barrage de la Sep, l'exploitation

des ouvrages de pompage dans la Morge pour

alimenter le barrage de la Sep et la réalisation de

pompages pour un usage d'irrigation dans la

Morge

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-02-00001 - Arrêté n°20230343 du 2 mars 2023

portant autorisation au titre des articles L.214-1 à L214.6 du code de l'environnement concernant l'exploitation du barrage de la Sep,

l'exploitation des ouvrages de pompage dans la Morge pour alimenter le barrage de la Sep et la réalisation de pompages pour un

usage d'irrigation dans la Morge

13



PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté

Éylité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20230343
Direction départementale

des territoires

ARRÊTÉ №

portïla^îat!°nau.titre^ articles L:21.4-1à L214.6 du code de l'environnement
-concernant l'exPlo'tatio" du barrage de la Sep, Kexploitationi des ouvrages'de"
pompages dans la Morge pour alimenter le barrage de la Sep etTa'realïsaîion'de

pompages pour un usage cïïrrigation dans la Morge

Dossier n° 63-2022-00265

Le préfet du Puy-de-Dôme,

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration ;

^dnédce?seTv2^d3^ÏÏ^^^^^^^ des Préfets' à ''organisation et à
services de l'Etat dans les régions et départements ; , -, -

ïuuPeu^ïeDôdmueTjui"et 202° portant nomination de Monsieur phitiPP^ CHOPIN en qualité de préfet

YU. '.Ï;rêtedul1-septembre20?3 Portant aPPHcation du décret n°96-102 du 2 février 1996 et fixant les^%^S^^E^E^^r^^^^
±.2'14:3. du codedel'enyironnement et ••élevant des rubriqueTl'.:î;2.0,'1"^;0;T2.2.0coua1.Ï1COde la nomenclature annexée au décret n°93-743 du 29-mai:s'1993'm1 odifie :""""' 

""'''"' ''^'u uu ]'3'lx

ïu>tSiaterêDtebKiorna^ia?j;^Lm%sj^ d,'intérêt général et de déclaration
projet de réalisation d'un barrage réservoir sur la Sep ;

^r;aa;eê?epÏfLT7J nr2£28 ̂ ,dat.ldu lTût 2004^risant la création et. ''exploitation du
abSerd: ;a,rS ̂  ̂atlon d'°"''raees «tïeurï<Pl°ta"°"~'P°""r7°°r"'p"e'r°danïrM'o^ °e;

^êtyÏÏSÏ.n^9SÏ£avîi! 2009.portantcomPlémeITt àl'autorisation accordée par
LPJflctorcaLdu6 .aoutioo4_aut^re. deJ'articieL214-3"durc0^

de la Sep sur la commune de Saint-Hilaire-la-Croix':

KLtS:nï,eÏ^^;ï8&SW7^.8JÏ"et. 2?lde_PrescriPtions complémentaires à
?e de la Sep concernant la sécurité de l'ouvrage ;

^utSLPHreSto/.Ï ̂6<ol73Ldu--5-.août_. 2016, Portant . Prescriptions complémentaires àl'autorisation du barrage de la Sep concernant les règles de sûreté des ouvrag es hydraulTque'sT

Dos^,. N» 53-2022. 00265 - Autorisation de prélèvent - Barrage de la Sep - Syndics Mixte pour rA^nagem^ de la Haute-Horge 1/23
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Vu l'arrêté inter-préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation du schéma d'aménagement et
de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant Allier Aval ;

Vu l'arrêté cadre n° 20210587 du 31 mars 2021 planifiant les mesures de préservation des ressources en
eau en période d'étiage ;

Vu l'arrêté d'orientations n°22.016 du 28 janvier 2022 pour la mise en œuvre des mesures coordonnées
de restriction Ou de suspension provisoire des usages de l'eau en période de sécheresse dans le bassin
Loire-Bretagne ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion
des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de
mesures correspondant ;

l

Vu l'arrêté préfectoral n°SEEF-PTE-2022-13 du 1er juin 2022 portant prorogation de l'autorisation
délivrée au syndicat mixte pour l'aménagement de la Haute-Morge pour les prélèvements dans la
Marge (SMAHM) visant l'atimêntation du barrage de la Sep;

Vu l'arrêfé préfectoral n°SEEF-PTE-2022-21 du 2 décembre 2022 portant prorogation de l'autorisation
délivrée au syndicat mixte pour l'aménagement de la Haute-Morge |3our les prélèvements dans la
Marge (SMAHM) visant l'alimentation du barrage de la Sep;

Vu le dossier de renouvellement de l'autorisation déposé au titre du code de l'environnement reçu le
27 juillet 2022 présenté par le Syndicat Mixte pour l'Aménagement de la Haute-Morge (SMAHM) et
représenté par son Président M. Michel COHADE, enregistré sous le n° 63-2022-00265 et relatif à la
demande de renouvellement d'autorisation de pompages dans la Marge ;

Vu le dossier de pièces présenté à l'appui dudit projet d'après l'article R.181-49 du Code de
l'environnement ;

Vu l'avis favorable de l'Agence Régionale de ta Santé Auvergne Rhône-Alpes en date du
14 septembre 2022 ;

Vu l'avis tacite de la Commission Locale de l'Eau du SAGE Allier-Aval ;

Vu l'avis tacite de l'Office Français de la Biodiversité ;

Vu la demande de compléments effectuée dans le cadre de l'examen déjà régularité du dossier de
renouvellement d'autorisation par la direction départementale des territoires du Puy-de-Dôme en date
du 23 septembre 2022 ;

Vu tes compléments apportés au. dossier de renouvellement par le Syndicat Mixte pour
l'Aménagement de la Haute-Morge (SMAHM) en date du 3 novembre 2022 ;

Vu la consultation du public réalisée du 27 décembre 2022 au 16 janvier 2023 ;

Vu l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Puy-de-Dôme en date du 17 février 2023 ;

Vu la réponse du Syndicat mixte pour l'aménagement de la Haute-Morge dans le délai accordé, reçue
le 27 février 2023 ;

Considérant l'objectif de bon état des masses d'eau fixé par la directive 2000/60/CE ;

Considérant que la masse d'eau superficielle de « la Marge et ses affluents depuis la source Jusqu'à la
confluence avec le ruisseau de Sagnes », référencée FRGR0263 est soumise à une pression significative
sur l'hydrotogie ;

Considérant le bon état quantitatif de la masse d'eau « ta Marge et ses affluents de la confluence du
ruisseau de Sagnes jusqu'à la confluence avec l'Allier », référencée FRGR0262 ;

Considérant que les activités saisonnières d'irrigation, sous réserve du respect des conditions du
présent arrêté, permettent une conciliation des usages liés à l'eau dans le maintien et la préservation
de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;

Dossier № 63-2022-00265 • Autorisation de prélèvement - Barrage de la Sep - Syndicat Mixte pour l'Aménagement de la Haute-Morge
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ARRÊTE

Titre 1 : Objet de l'arrêté

Article 1 : Abrogation

Les arrêtés préfectoraux n°04/02528 du 6 août 2004, n° 09/01163 du 21 avril 2009, n°2014189-0007 du
8 juillet 2014 et n°16-01737 du 5 août 2016 sont abrogés.

Article 2 : Objet de l'autorisation

Le présent arrêté autorise l'exploitation du barrage de la Sep, renouvelle l'autorisation d'exploiter les
ouvrages de pompage dans la Marge pour l'alimentation du barrage de la Sep et renouvelle les
autorisations de prélèvements dans la Marge pour l'usage d'irrigation par les Associations Syndicales
Autorisées et les irrigants individuels (Annexe l).

Le syndicat mixte pour l'aménagement de la Haute-Morge est désigné comme bénéficiaire de
l'autorisation prise en application des articles L. 214-1 à L.214-6 et L.432-3 du code de l'environnement,
dans le respect des conditions énoncées aux articles suivants.

Article : Nomenclature

L'exploitation du barrage de la Sep et les prélèvements réalisés entrent dans la nomenclature des
opérations soumises à autorisation au titre de ('article L.214-3 du Code de l'environnement. Les
rubriques du tableau de l'article R.214-1 du Code de l'environnement concernées sont les suivantes

Dossier № 63-2022-0026b Autorisation de prélèvement - Barrage de la Sep— Syndicat Mixte pour l'Aménagement de la Haute-Morge
4/23
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Rubriques contenu de la rubrique tel que mentionné dans le code de
l'environnement

A-. l.lexception dès Prélèvements faisant l'objet d'une
conye ntion avec l'attributaire du débit affecté prévu par
_^r-ticl^L' 21^'9' Prelèvements et installations et ouvrages
permettant le prélèvement, y compris par dérivation',
dans_un coursdl eau' dans sa nappe d'accompagnement
ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par œ "cours
d'eau ou cette nappe :

1 Dlune capacité totale maximale supérieure ou égale à 1
000 m3/ heure ou à 5% du débit du cours d'ea^ou.'à
défaut, du débit global d'alimentation du canal'ou'du
pland'eau(A);

20. Dlurle caPacité totale maximale comprise entre 400 et
1 000 m3/ heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau
ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canaFou
du plan d'eau (D).

1.2.1.0

1.2.2.0

3.1.1.0

Al'exception des prélèvements faisant l'objet d'une
^n^,nt,iorî-a.v^c l'attFibutaire du débit affecté prévu par
ll artide l- 214-9, prélèvements et installationïetouvr'ages
permettant le prélèvement, dans un cours d'eau, "sa
nappe d'accompagnement ou un plan d'eau ou'cana'l
alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe, lorsque le
debit du cours d'eau en période d'étiag'e'résulter pou'r
plus de moitié, d'une réalimentation artificieTlè.

utefois' en. ce clui concerne la Seine, la Loire, \ a Marne
et IIYOnne' N n'y a lieu à autorisation que lorsque la

capacité du prélèvement est supérieure à 80 m3/ h (A).

Installations, ouvrages, rembiais et épis, dans le lit mineur
d'un cours d'eau, constituant :

1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;
2° Un obstacle à la continuité écologique :
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou
î^[e. à 50cm'Pour le débit moyen annuelde la ligne
d'eau entre l'amont et l'aval'de l'ouvrage'ou"°de
l'installation (A) ;

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à
20 cm mais inférieure à 50cm pour le débit moyen
annuel de la ligne d'eau entre ' l'amont et l'avar'/de
l'ouvrage ou de l'înstallation (D).
v sens de la présente rubrique, la continuité écoloeiaue

des cours d'eau se définit par la libre circulatioTdes
espèces biologiques et par le bon déroulement "du
transport naturel des sédiments.

Régime
Arrêté de

prescriptions
générales

Autorisation Du
11/09/2003

Autorisation Du
11/09/2003

Autorisation Du
11/09/2015
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Rubriques

3.1.2.0

3.2.2.0

3.2.3.0

3.2.5.0

Contenu de la rubrique tel que mentionné dans le code
de l'environnement

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit
mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la
rubrique 3. 1. 4.0, ou conduisant à la dérivation d'un
cours d'eau :

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale
à 100 m (A);
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m
(D).
Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par
les eaux coulant à pleins bords avant débordement.

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un
cours d'eau :1° Surface soustraite supérieure ou égale à
10 000 m2 (A) ;

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et

inférieure à 10 000 m2 (D).
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours
d'eau est la zone naturellement inondabie par la plus
forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci
est supérieure. La surface soustraite est la surface
soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence
de l'installation ou ouvrage, y compris la surface
occupée par l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans
le lit majeur.

Plans d'eau, permanents ou non :

1° Dont ta superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais
inférieure à 3 ha (D).

Ne constituent pas des plans d'eau au sens de la
présente rubrique les étendues d'eau réglementées au
titre des rubriques 2.1.1. 0., 2.1. 5.0. et 3. 2. 5.0. de la
présente nomenclature, ainsi que celles demeurant en
lit mineur réglementées au titre de la rubrique 3.1.1.0.
Les modalités de vidange de ces plans ct'eau sont
définies dans le cadre des actes délivrés au titre de la

présente rubrique.

Barrage de retenue et ouvrages assimilés relevant des
critères de classement prévus par l'article R. 214-112 (A).

Les modalités de vidange de ces ouvrages sont définies
dans le cadre des actes délivrés au titre de la présente
rubrique.

Régime
Arrêté de

prescriptions
générales

Autorisation
Du

28/11/2007

Autorisation
Du

13/02/2002

Autorisation
Du

09/06/2021

Autorisatio.
Du

-12/05/2015
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Titre 2 : Le Barrage de la Sep

rticle 4 : Classement de l'ouvrage

Le barrage de la SEP relève de la classe A au sens de l'article R 214-112 du code de l'environnement.

Article S : Principales caractéristiques des ouvrages

5.1. La retenue principale

a) Reten e nor aie RN

Altitude

Longueur

Largeur moyenne
Périmètre

Surface

Capacité totale

Capacité utile

500,00 m NGF

2,0km
170m

6,0km
33 ha

4 700 000 m3

4 600 000 m3

b) Retenue maximale exce tionnelle PHE

Caractéristiques exceptionnelles atteintes lors du passage de la crue de projet.
Altitude maximale

Surface maximale

Capacité maximale

5.2. Le barrage

a) Caractéristi ues

501,50 m NGF

35 ha

5 200 000 m3

Terrain de fondation

Crête

Altitude de la crête du barrage
Altitude de la crête du déversoir

Hauteur au-dessus du terrain naturel
Longueur en crête

Voile d'injection descendu en fond de vallée
Largeur en crête

Fruit des parements
- aval

- amont

Largeur maximale au niveau du terrain naturel
volume

tufs rhyolitiques

rectiligne

503,50 m NGF

500,00 m NGF

41,00 m

145m

vers la cote 440 environ

3 m (4 m avec rou-c)

0,87 H/1V

vertical

35m

60 000 m3
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Débit des vra s annexes

Évacuateur de crues 75 m3 /s

Vidange 7,8 m3/s (à la RN 500)
Restitution des lâchures 1, 5 m3 /s

Pêcherie en pied de barrage à l'extrémité aval du conduit de vidange.

b) Le barra e en béton corn acte au rouleau B.C.R

Le corps du barrage est constitué de béton compacte au rouleau.

Le corps du barrage et la fondation sont drainés. Le réseau de drainage débouche dans une galerie
située dans le corps du barrage.

Les ouvrages annexes sont construits en béton armé.

L'évacuateur de crue est aménagé en crête de barrage à la verticale du fond de vallée. Il comprend
deux passes de 12 m de longueur séparées par une pile.

Les ouvrages de vidange et de restitution des lâchures et du débit réservé sont construits au pied de la
rive gauche.

La fonction vidange (Annexe 2) est assurée par une canalisation diamètre 800 contrôlée par une vanne
plane verticale amont et une vanne papillon à l'aval. La fonction restitution des iâchures est assurée
par une canalisation parallèle à la vidange, diamètre 800 mm. Cette conduite est protégée par une
vanne de garde à l'amont et équipée d'une triple sortie à l'aval :

vanne de restitution et de dissipation d'énergie à jet creux

• vanne de restitution auxiliaire de diamètre 200 mm

• vanne de restitution du débit réservé de diamètre 100 mm.

5.3. Le plan d'eau des Mazières

Cote de retenue 500,10 NGF

Cote des plus hautes eaux 501,50 NGF

Superficie de la retenue 1,50 ha (incluse dans la retenue principale)

poids béton

6,50 m

3,50m

66 m

1 400 m3

canalisation 0 800

Nature du barrage

Hauteur au-dessus du TN

Largeur en crête

Longueur en crête

Volume béton

Vidange

Évacuation des crues seuil maximum cote 501,10
Largeur 5 m
Seuil déversant 500,30
(ensemble de la digue)
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Article 6 : Régime des lâchures et débits

6.1. Lâchures

^s:nhZsnsd°umo^'dt: Se""6 uanne de re5titutron située entre 468 et 470-30 m NGF. soit à

Le débit maximal relâché au niveau du barrage de la Sep est de 1 500 l/s.

6.2. Débits minimaux assurés hors période d'irrigation (du 1er octobre au 31 mars)
Le permissionnaire maintient hors période d'irrigation les débits minimums suivants : '

* sur le^cours inférieur de. laSep à l'avat du barrage (ST-SMAHM-01) :
° 27 1/s, quel que soit le débit entrant dans laretenue'(debit gara nti)

° 40 1/s à partir du 1er novembre dès lors que :

• le volume stocké dans le barrage est au minimum à 2,6 millions de mètres cubes,
• le débit entrant dans la retenue est supérieur ou égal à cette valeur ;

0 40 1/s à partir du 1er mars dès lors que :

• le volume stocké dans le barrage est au minimum de 4 millions de mètres cubes ;
• le débit entrant dans la retenue est supérieur ou égal à cette valeur ;

2u.a,nd.le-deb't. entrantdans la retenue estcompris entre 27 1/s et 40 1/sje permissionnaire est
tenu de restituer à l'aval du b'a'rrageun''débiÏégaTau'debre nt/r^tl.

'tu l/s'le Permlsslonnalre est

" S;a^^°>Ïsue^ei^dMi:tHdMe03a)route D2009 '" "e"-dit pontmort sur la commune de
un débit minimum de 50 1/s

6.3. Débits minimaux assurés pendant la période d'irrigation (du 1er avril au 30 septembre)
Le permissionnaire maintient pendant la période d'irrigation, les débits minimums suivants :

. sur lecours inférieur de la Sep, à l'aval du barrage (K2756110) :
° 27 1/s, quel que soit le débit entrant dans la 7etenue'(deNt garanti)

• ?h. ^^oT,ueXÏel^dMi^dMe03') route D2009 au "eu-dit p°ntmOT sur la commune de
0 50 1/s si !e débit mesuré sur la Marge en amont du point de pompage est inférieur à 20 1/s,
° 

TO \//l esi ë)d/ît?it mesuré sur la Morge en amont du polnt de PompaSe est comPris entre

° 

^s/sets'90e l51sebit mesuré sur la Morge en amont du point de pomp3ëe est comPris entre

0 ^950'(ss.si le débit mesuré sur la Morge en amont du point de PomPage est supérieur ou égal

IL::.d°SLrd^o^raa^SS^AEaHeM%e,")t contr61és à Buxer°"es' commune de saint-^"at à
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Des tours d'eau sont mis en place en cas de nécessité pour le maintien des débits minimaux.

6.4. Lâchures complémentaires :

Un débit complémentaire de 51 l/s est assuré pour les irrigants individuels situés en aval de Pontmort,
pendant la période allant du 20 juin au 31 août.

6.5. Volume réservé

Pour assurer la satisfaction des objectifs visés ci-dessus, le syndicat doit conduire la gestion des
lâchures de manière à maintenir dans la retenue un volume minimal de 300 000 m3 à la date du

1er septembre.
/

Article 7 : Situations exceptionnelles

En dehors des périodes de crues, pour des raisons de sécurité, le permissionnaire peut éventuellement
être autorisé à faire des lâchures dépassant le maximum fixé à l'article 6, paragraphe 6.1.

Article 8 : Vidanges

Le barrage est équipé d'un dispositif de vidange constitué d'une vanne de vidange manuelle de
diamètre 800 mm située entre 463,5 et 465,8 mNGF (Annexe II).

Les vidanges ne sont pas autorisées. Si le permissionnaire souhaite modifier ce point, il devra en faire la
déclaration au préfet en précisant les modalités de l'opération et les mesures mises en œuvre pour
assurer la préservation du milieu aquatique.

Article 9 : Mesures compensatoires

Au titre des mesures compensatoires, le permissionnaire met gracieusement à disposition de la
Fédération de Pêche le droit de pêche .sur les plans d'eau de la Sep et des Mazières et sur les parties de
cours d'eau dont il est propriétaire sur la Sep ou sur la Marge.

Titre 3 : Autorisations de pompage dans la Marge pour l'irrigation

Article 10 : Prescriptions générales

Les permissionnaires doivent respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les
références sont indiquées dans le tableau de l'article 3 ci-dessus.

Toute modification notable apportée par le permissionnaire aux ouvrages ou installations de
prélèvement relative :

à leur localisation,

à leur mode d'exploitation,

• aux caractéristiques principales du prélèvement lui-même (débit, volume, période),
au type de moyen de mesure ou de mode d'évaluation de celui-ci,

ainsi que tout autre changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale,

doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet.
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Article 11 : Caractéristiques des prélèvements des ASA

Le volume total annuel dés prélèvements des ASA ne peut dépasser 4 495 778 m3.

^T^^Î^^^^S^^SderespecteT les ̂ ^ements et valeurs annoncés
^ls!?LdeZe^ouvellemen^d/autori.sation-notamment~en~celq6u?conœ^LleTuul^

^s^^^î^?KSV!"5t=^^^^^^^^^

Points de
prélèvement

Code DDT (OASIS) :
PT_63_191

Coordonnées
Lambert 93

X Y
712414 6538787

Association S ndicate Autorisée des Bra auds
Association S ndicale Autorisée du Moulin des Côtes

Commune

Cadastre

Chambaron-
sur-Morge

Masse d'eau

FRGR0262 : la

Marge et ses
affluents de la
confluence du
ruisseau de

Sagnesjusqu'à la
confluence avec

l'Allier

Débit
maximum

instantané

2628 m3/h

730 1/s

Volume
annuel

maximum m3

2 328 570

Surface

souscrite

807,85

Période

autorisée

Du 1er avril
Au 30

septembre

Points de
prélèvement

Code DDT (OASIS):
PT.63J87

Coordonnées
Lambert 93

X Y
711301 6543304

Association S ndicale Autorisée de Pu -Saint-Jean
Commune

Cadastre

Artonne

Masse d'eau

FRGR0262 • la

Marge et ses
affluents de la
confluence du

ruisseau de

Sagnesjusqu'à la
confluence avec

l'Allier

Débit
maximum

instantané

1908 m3/h

530 1/s

Volume
annuel

maximum (m3)

1 858 113

Surface
souscrite

844,2

Période
autorisée

Du 1er avril
Au 30

septembre

Points de
prélèvement

Code DDT (OASIS):
PT_63_189

Coordonnées
Lambert 93

X Y
708034 6544670

Association S ndicale Autorisée de Villemor e
Commune
Cadastre

Artonne

Masse d'eau

FRGR0263 : la

M orge et ses
affluents depuis
la source jusqu'à

la confluence
avec le ruisseau

de Sagnes

Débit
maximum

instantané

270 m3/h

751/s

Volume
annuel

maximum m3

309 095

Surface
souscrite

130,85

Période
autorisée

Du 1er avril
Au 30

septembre

Article 12 : Caractéristiques des prélèvements des irrigants individuels

Le volume total annuel des prélèvements des irrigants individuels ne peut dépasser 490 968 m3.

^^r^^^S^^^^ewsd!ilespecte^s engagements et valeurs annoncés
^f^?Lde^ouvel.lemen\d;autorisatio. n'n.otamment~en"csl q&^co^

?ÏSSînS^ÏOmT.^.^nt^Y'!aPérlode^a^
instantanés maximum et volumes annuels maximum préTevesïndFqués"dans7e^b^ucsu'iïacn't'c:> ueulï
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Code
prélèvement
DDT (OASIS)

PT_63_207

PT_63_208

PT_63_214

PT_63_213

PT_63_036

PT_63.210

PT_63 211

PT_63_206

PT_63_209

Nom, Prénom Raison sociale

Coordonnées Lambert 93

X Y

CommuneCada
Masse d'eau

Mireille

DAGUILLON

Baptiste
ARNAUD

SCEA La

Maison Rouge

EARL Arnaud

Benjamin EARL BOUDIEU
BOUDIEU Benjamin

Benjamin EARL BOUDIEU
BOUDIEU Benjamin

Xavier
Chocheyras

Vincent

CHAZAL

Vincent

CHAZAL

Benoit.,Bemard

et Jérôme
DAIM

Nathalie,
Christophe et
jean-Marc

DEBAIN

LAPLANCHE

Philippe

EARLdu
COLOMBIER

EAM. Moulin
de Barbe

EARL Moulin

de Barbe

GAEC DAIM

GAEC DEBAIN

LAPLANCHE
Philippe

718 480

717 SS5

718 235

720 017

723 204

708 020

709 631

717363

711827

6 535 SEO

6536500

6 535 831

6 535 076

6534373

6 544 684

6S44130

6 536 720

6 542 373.

Saint-lgnat FRGR0262.

Martres-sur-

Marge

Saint-lgnat

Saint-lgnat

Artonne

Artonne

Martres-sur-

Marge

Martres-sur-

Marge

Aubiat

FRGR0262

FRGR0262

FRQR0262

Saint-lgnat FRGF10262

FRGR0263

FRGR0263

FRGR0262

FRQR0262

•FRGR0262

Débit
maximum

instantané

48 m'/h

71/s
45 m'/h

131/s

25 m'/h

71/s

25 m3/h

71s

50 m3/h

141/s

135 m'/h

35 l s

40 m'/h

111/s

25 m'/h

71/s

Volume annuel Surface
maximum (m3) souscrite (ha)

10480

S216S

15000

3800

28460

348413

26500

6150

22,5

12,5

12,5

22

67,5

20

Titre 4 : Autorisation de pompage dans la Morge pour alimenter le barrage de la Sep

Article 13 : Caractéristiques du prélèvement dans la Morge pour l'alimentation du barrage de la Sep

Les ouvrages sont situés, installés et exploités conformément au dossier de demande d'autorisation au
titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement, déposé par le permissionnaire, sauf
prescription contraire du présent arrêté.

Points de

prélèvement

Code DDT (OASIS) :
PT_63_215

Coordonnées
^mb^..93
X Y

702637 6547610

s ndicat mixte our l'aména ement de la Haute-Mor e

Commune
Cadastre

Masse d'eau

Saint-Hilaire-ia- FKGR0263 : !a Marge et
ses affluents depuis la

2L 391

sourcejusqu'à la
confluence avec le

ruisseau de Sagnes

Débit
maximum

instantané

1080 m3/h

300 1/s

Volume annuel
maximum (m3)

Période
autorisée

2 200 000
Du 1er octobre

Au 30 juin
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Article 14 : Conception des ouvrages

14.1. Ouvrage de prise d'eau (ST-SMAHM-02)

Le seuil
Ion ueur

altitude
Échancrure

7m
446,40 m

La rise d'eau

Ion ueur 6,5 m
altitude 446 25 m

altitude
lar eur

cote mo enne du lit

446,15m
1,35m

446,00 m

Le local de om a e
Ion ueur 116 m

lar eur 6 m
hauteur 5,8 m
altitude 450 m

^nsle,d.T.a^e?.lin s.euN. latéralaucours d'eau ^ permet le dégrinage de l'eau, il est équipé pour
• t'aspiration des poissons vers la station de pompage, et'permeottreTeu7dé^alaison"san's1r^ue^

14. 2. Prescriptions générales

}^^^^^aëe^.lnsta^ons-. travaw et activités doit satisfaire à tout moment aux
prescriptions techniques figurant au dossier de demande d'autorisation.'

LO;nte,.om£St^nlpportée_parJa_suite aux d'SP°sitions prescrites devra être signalée et pourra

Srmnat^edmaTttodiîant^.Iieu à prescriptions compléme^

Lnetp^Ls^naÏÎ,Î^LC.Ïtamment_entretenir en bonétat' et à ses frais exclusifs, les ouvrages et

installations qui devront toujours être conformes aux conditions de î'autori^ati'on^'3""

Article 15 : Fonctionnement des ouvrages

15.1. Périodes et conditions de pompage

Le prélèvement est interdit pendant les mois de juillet, août et septembre.

ile^ib,î ̂tervj a£'".^ danltecoursd'eau représenteentre '15 et 33 % du module de la Marge selon

leui?aénfcÏtesnaturel observé' avec unminimum fixé à '180 ^'"'respecte en'per'm^e^ laes''c'o^^o<ns1
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Module Morge(l/s) :
Débit naturel Débit réservé en

850

a Marge
(1/s)
<170
180
190
200
210
220
230
240
250

260
270
280
290
300
310
320
330
340
350
360
370
380
390
400
410
420
430
440
450
460
473
480
490
500
510
520
530
540

550
560
570
580

pourcentage du
Module

15%
15%
15%
15%
15%
15%
15%
15%

15 %
15%
16%
17%
18%
19%
20%
20%
20%
20%
20%
20%
20 %
20%
20%
20%
20%
20%
21%
22%
23%
25%
25%
25%
25%
25%
26%
27%
28%
29%
31%
32%
33%

Débit plancher
à respecter (1/s)

débit naturel
125
125
125
125
125
125
125
125
125
125
136
144
153
161
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170
178
187
197
210
210
210
210
210
220
230
240
250
260
270
280

Débit

prélevable (1/s)

0

55

65
75
85
95
105
ns
125
135
145
144

146
147
149
150
160
170
180
190
200
210
220
230
240
250
260
262
263
263
263
270
280
290
300
300
300
300
300
300
300
300
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15.2. Circulation piscicole

En application de l'article R214-109 du code de l'environnement, les seuils ne doivent pas être un
à la remontée des poissons.

To-utem-odif. icationdes ouvraëes doit être portée à connaissance de la direction départementale des
territoires du Puy-de-Dôme et soumise à validation de l'Office Français de la BiodiveVsite.

Article 1 : Travaux d'entretien

Les chasses seront effectuées régulièrement. Elles seront effectuées avec un débit minimum dans la
5001/s. Le débit ou la périodicité pourra être revu en fonction'des'résultats "de

L.es,tr_avauxdlcu.rage er> ,amont duseuilseront réalisés autant que de besoin. Une autorisation au titre
'article L.432-3 du code de l'environnement doit être sollicitée pour cet objet."

Article 17 : Respect du débit réservé

L'mstallation de, PomPagedoit être équipée d'un compteur volumétrique. Le débit réservé est
constitué par le débit transitant par l'échancrure du seuil et par le dispositif de dévalaison. Un'electu're

àe ta mesure du débit réservé doit être possible sur le seuil, à l'aide de repères, etaumoins
jusqu'à 250 1/s. Il est enregistré en permanence. ' ---, -. -.——. -r--. -,

De plus, le débit pompé est enregistré au pas de temps horaire et affiché sur la station de pompage.
Le volume pompé est également mesuré et enregistré au pas de temps hebdomadaire. Les à-coups de
pompage sont limités.

Le seuil est équipé d'une station de mesure hydrométrique.

Titre 5 : Conditions de suivi et de surveillance des prélèvements et du remplissage
de la retenue

Article 18 : Dispositif de mesures

En-vue, dlpermettre ,le contrôle des dispositions énumérées au titre II, article 6, le permissionnaire est
tenu d'entretenir et d'exploiter en permanence et à ses frais :

' un/adarj:le, /T1esure de la variation du niveau du plan d'eau permettant d'estimer les apports
naturels du bassin versant et de déterminer la cote de la retenue.

• une station de mesure de débits sur la Sep au pied du barrage,

« un. station de mesure de débits sur la Morge en amont du confluent de la Sep et du pompage,
• une station de mesure de débits sur la Marge au niveau du pont de la D2009 au lieu-dit

Pontmort sur la commune de Chambaron-sur-Morge

. une station de mesure de débits sur la Morge à l'aval immédiat du pont sur la 0327, au lieu-dit
Buxerolles sur la commune de Saint-lgnat.
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Les moyens de mesure et d'évaluation des débits cités doivent être régulièrement entretenus,
contrôlés et, si nécessaire, remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable.

Article 19 : Conditions de suivi des prélèvements pour l'irrigation

Chaque ouvrage et installation de prélèvement est équipé de moyens de mesure ou d'évaluation
appropriés du volume prélevé et d'un système permettant d'afficher en permanence ou pendant
toute la période de prélèvement :

les références de l'arrêté préfectoral d'autorisation ;

l'identification du bénéficiaire.

Lorsqu'il s'agit de plusieurs points de prélèvement dans une même ressource au profit d'un même
permissionnaire et si ces prélèvements sont effectués au moyen d'une seule pompe ou convergent
vers un réseau unique, il peut être installé un seul dispositif de mesure après la pompe ou à l'entrée du
réseau afin de mesurer le volume total prélevé.

L'installation de pompage doit être équipée d'un compteur volumétrique. Ce compteur est choisi en
tenant compte de la qualité de l'eau prélevée et des conditions d'exploitation de l'installation ou de
l'ouvrage, notamment le débit moyen et maximum de prélèvement et la pression du réseau à l'aval de
l'installation de pompage. Le choix et tes conditions de montage du compteur doivent permettre de
garantir la précision des volumes mesurés. Les compteurs votumétriques équipés d'un système de
remise à zéro sont interdits.

Article 20 : Conditions de surveillance des prélèvements pour l'irrigation

Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus,
contrôlés et, si nécessaire, remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable.

Les permissionnaires consignent sur un registre ou cahier les éléments de suivi de l'exploitation de
l'ouvrage ou de l'installation de prélèvement ci-après :

pour les prélèvements par pompage, les volumes prélevés de manière bimensuelle et
annuellement et le relevé de l'index du compteur volumétrique à la fin de chaque campagne
d'irrigation ;

les incidents survenus dans l'exploitation et, selon le cas, dans la mesure des volumes prélevés
ou le suivi des grandeurs caractéristiques ;

les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation.

Ce cahier est tenu à ta disposition des agents de contrôle. Les données qu'il contient doivent être
conservées 3 ans par le permissionnaire.

Arti le 21 : Suivi des mesures et transmission des données concernant la retenue

Le permissionnaire consigne sur un registre ou cahier les éléments de suivi de l'exploitation de
l'ouvrage ou de l'installation de prélèvement d-après .

les entretiens réalisés

les incidents de fonctionnement.

la circulation piscicole (vérification en période de migration de l'effectivité du franchissement),

la réalisation des chasses,
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CclpÏ;concernant les volumes et les débits' le Permissionnaire consigne dans ce registre les données
suivantes :

Données à transmettre

Hauteur d'eau dans la retenue

Débits station de mesure des débits
en queue de barrage

Débits station de mesure des débits
au pied du barrage

Débits de prélèvement au point de
om a e sur la Mor e

Débits station de mesure des débits
de la Morge à Pontmort

Débits station de mesure des débits
de la Mo e à Buxerolles

Débit journalier des lâchures

Volume stocké dans la retenue

Fréquence du
suivi

Journalière

Journalière

Journalière

Journalière

Journalière

Journalière

Journalière

Journalière

Période de suivi Fréquence de transmission des données à la
DDT

1er avril année N au 31 mars «.. ^_. . ,
année N+1 ~ ' """ Au 30 sePtembre, au 1" janvier et au 31 mars

1" avril année N au 31 mars
année N+1 Annuellement au 31 mars

Hebdomadaire entre le 1" avril et le 30
1" avril année N au 31 mars septembre

année N+1 Puis au 31 mars pour l'ensemble de l'année
écoulée

1" octobre au 30 juin Annuellement au 31 mars

Tr avril au 30 septembre

1" avril au 30 septembre

1er avril année N au 31 mars
année N+1

Hebdomadaire entre le 1" avril et le 30
1" avril année N au 31 mars septembre

année N+1 Puis au 31 mars pour l'ensemble de l'année
écoulée

Hebdomadaire entre le 1" avril et le 30
se membre

Hebdomadaire entre le Tr avril et le 30
septembre

Hebdomadaire entre le 1" avril et le 30
septembre

Puis volume stocké au 1" novembre, 1er
'anvier et 1" mars

clclhiîLT-tenu-à, la. dispositi<:>n des aSents de contrôle. Les données qu'il contient doivent être
3 ans par le permissionnaire.

£îldo,nne,es ?/ont. t[ansmi-sesà laDirection Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme, Bureau
<POIÏique-deJ'eau a ''adresse. électronique suivante :ddt"oî-iti' ue^ea'u'"' ̂ -de-^Toïv.fîTha

luence précisée dans le tableau ci-dessus. ---- - .-—..,. -. ^..,

Article 2 : Suivi des mesures et transmission des données concernant l'irrigation
iLe.per.mLS!Ï'^naÏcommunique à la Dtrection Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme avant

l'année en cours :

* Ïs ovaleurLde^ -volumes, preleyés bimensuellement sur toute la période d'irrigation (du 1er avril
au 30 septembre) pour les ASA et les irrigants individuels ;

• le relevé de l'index des compteurs volumétriques en fin de période d'irrigation ;
* les.incldents d'exP'oitatio" rencontres ayant pu porter atteinte à la ressource en eau et les

mesures mises en oeuvre pour y remédier ;

* i neicessi,re'. !a. miseijou.rde la liste des. "-rigants avec les parcelles et les cultures concernées,
J?Lan. duJe!>eau de distribution a'nsi qu. . e pr-g^mrï'->"pr:evision'ne"'*de'"contrôie"Ïes

compteurs individuels.
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Titre 6 : Dispositions générales

Article 23 : Prise d'effet et durée

Le présent arrêté donnant acte à l'exploitation des installations et des ouvrages autorisés est accordé
pour une durée de 15 ans à compter de la date de notification du présent arrêté.

Elle cessera de plein droit à cette échéance si le permissionnaire n'en demande pas le renouvellement
auprès du préfet dans un délai d'au moins six mois avant la date d'expiration conformément à l'article
R181-49 du code de l'environnement.

Article 24 : Entretien des installations

L'ensemble des ouvrages, installations, travaux et activités doit satisfaire à tout moment aux
prescriptions techniques figurant au dossier de demande d'autorisation.

Le permissionnaire devra constamment entretenir en bon état, et à ses frais exclusifs, les ouvrages et
installations qui devront toujours être conformes aux conditions de t'autorisation.

Article 25 : Contrôle de l'exécution

Les agents chargés de la police de t'eau ou du contrôle de l'exploitation du barrage ont constamment
libre accès aux divers ouvrages et bâtiments.

Le Préfet peut, sur proposition des agents chargés du contrôle, le permissionnaire entendu, prescrire
de procéder aux constatations, études ou travaux nécessaires à la vérification de l'état des ouvrages,
aux frais du permissionnaire.

Arti le 26 : Bruit

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles
fixées dans le tableau ci-après, en limite de propriété :

Émergence admissible pour la période allant de Émergence admissible pour la période allant de
7 heures à 22 heures sauf dimanches et jours 22 heures à 7 heures ainsi que les dimanches et

fériés jours fériés

5 dB (A) 3 dB (A)

Article 27 : Redevance pour prélèvements

Conformément à l'article L.213-10-9 du Code de l'Environnement, l'agence de l'eau Loire-Bretagne a
défini que pour tout prélèvement en eau supérieure ou égal à 7 000 m3/an, l'exploitant est assujetti à
une redevance pour prélèvement sur la ressource en eau.

La déclaration est dématérialisée et accessible sur le site int met de l'agen e e l'eau Loire-Bretagne à
l'adresse suivante : htt s: tel services.lésa encesdelea .fr

Article 28 : Caractères de l'autorisation et modifications des prescriptions

Les prescriptions du présent article sont applicables sans préjudice de l'application des autres
rubriques de la nomenclature au titre de l'article L. 214-3 du Code de l'environnement.
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A.ILde^a^e.ÏJ3.ermissionna"'e de l:autorisation ou à sa propre initiative, le Préfet pourra
iïîL^!ffî";î^^u-présent_.arrêté Par un. ^é complémentaire "apres^iTdu^seil

l de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques ;CODERST)r
LÏLmodif.ic!tl.onapportée Parje permissionnaire à l'installation ou à son mode d'utilisation devra
^^Ïe^la.conrÏ!^ance-duh'efet qui fixer^''l Y alieï'des'presc^ons'^m^ém^aï'e^
!'es,îomelprevueLàl'alinéa Précédent- Le cas échéant" le'Prefet pou7ra'in^'erTe"pelrcmilscsiodnncaîœdde
lna^^ ̂ mwe ̂Ïd!edemande'd'a"t°^ation:*Le^^cegardé'p^'lS^^i^

'lus de trois mois sur la demande du permissionnaire vaut decïsion Se reje^
Lo.utlsQnou^!l. eipLesc,rlpt!onsœndues nécessaires dans l'intérêt de la santé, de la salubrité et de .la

.

publique'-de l'alimentation en eau potable de la popuïation7de'ia''conse"rvat'io'n"eÏ dufibr'^
t. delea-ux etde [}a protection con^ les inondations;.de la protection de laîa'lirê oj d^a

Stl-du=-milieu. aquatique'. Pourront être prises ultérieurement"pa7 ' I:État,ïans' "quF \l
permissionnaire puisse prétendre à aucune indemnité ou à aucun dédommagement""'
E?itoutetaLde^se'Je-permissionnalredevra Prévenir les services de la police de l'eau au moins

jrs avant le début des travaux dans le lit du cours d'eau.

^ncarLd.incJd^o.ud'a.cc!de-nt_e\pour faire face àune menace de sécheresse ou à un risque de
^lolen.caLde. poîLut!on-ou. detoutemodificati0^^^^^
preSœJaLarrete-toute mesure rendue né"ssaire, y compris des mesure°s"de"limitation rou"'de
^,ïe^lolp.rov!lÏr.edes. usages de reau' sans que "le permissionnaire^ puisse' prétendre a'une
quelconque indemnité de la part de l'État. nonobstant tout prejudice''reche^hé"auprèsdLeslSs.a
Le permissionnaire sera responsable :

' des accidents causés aux tiers et des avaries qui pourraient survenir aux ouvrages oublies du
ses installations ;

• des conséquences de l'occupation en cas de cession non autorisée des installations

Arti le 29 : Contrôle de l'autorisation

^Lïnttchargél.d!ia...pol'ce,de. l'eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations,
?^ges:^vaux,o-u-act'. vites_définis, Par le Présent arrêté; dans les conditions'fixees'par'le'Code'de'
!lÏ!ronnement. "speuYent demande'- communication de toute pièce utiïeauconïrôiede laïon^e

arrêté.

ïn.LÎÏratio^sera_falte <jans les mein^rs_ délais au service chargé de la police de l'eau en cas
dÏîictënt:o^d'incident^urvenu du falt. du fonctionnement~de~i;o^:age^t^i^era]t dÏ"n^redà
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'artide L. 211-1 du Codede'l;EnvTronnemen^

FlaÏe,paLle permlsslonnaire de se conf?rmerdans le délai fixé aux dispositions prescrites, l'État |
^^e^es^me^Lntce"aireLPOU/_faLredi, sparaître'auxfraïsdu~^^^^^
pro.v:enant-d. e.son.fa.it'ou pour Préven"-.ces dommages dans l'interêtdeJa ̂ ^^^00 de iausecu^é
5^Ïq^Jes,mteretsvisés^àl'article 2de la loi ̂ 1-eau; sans'preJudi^"c^l;appHc^ud^

es relatives aux contraventions en matière de police de Jestio'n des eaurxr

Article 30 : Sécurité

^epïrl"'^Ï^est/.ttenwet_m les adhérents sur le danger que représente la manipulation
^PJecet ̂Ïî.ques. d^grande Sngueur'tels que les tuya'uxd'^ro^age' oÏ;' lTconcduaitelcder^guns
lr^lursJlongb/as;^pro.xLm!tid'ouvrages. électri?^

Lie!^Ï..risques-d'élect''ocution' d'inc^d^ qui pourraient-survemr, sÏ'l';eau'parvient'
près des parties sous tension, notamment en cas de grand vent. " - "--•••'
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Article 31 : Prescriptions sanitaires

L'irrigation ne sera pas pratiquée pendant le passage de la main d'œuvre, quel que soit le type de
culture.

Article 32 : Arrêt d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement

En dehors des périodes d'exploitation et en cas de délaissement provisoire, les installations et ouvrages
de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service afin d'éviter tout mélange ou pollution
des eaux par mise en communication de ressources en eaux différentes, souterraines et superficielles,
y compris de ruissellement. Les carburants nécessaires au pompage et autres produits susceptibles
d'altérer la qualité des eaux sont évacués du site ou stockés dans un local étanche.

En cas de cessation définitive des prélèvements, le permissionnaire en informe le préfet au plus tard
dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements.

Dans ce cas, tous les carburants et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, les
pompes et leurs accessoires sont définitivement évacués du site de prélèvement.

Les travaux prévus pour la remise en état des lieux sont portés à la connaissance du préfet un mois
avant leur démarrage. Ces travaux sont réalisés dans le respect des éléments mentionnés à l'article
L. 211-1 du Code de l'environnement.

Articl 33 : Droits des tiers et autres réglementations

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne dispense pas de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations
requises par d'autres réglementations.

Article 34 : Publicité

Une copie du présent arrêté est adressée aux mairies des communes de Aigueperse, Artonne, Aubiat,
Beauregard-Vendon, Blot-1'Église, Bussière-et-Pruns, Chambaron-sur-Morge, Chaptuzat, Chatelguyon,
Clerlande, Combronde, Davayat, Gimeaux, Jozerand, Le Cheix-sur-Morge, Luzillat, Maringues, Les
Martres-sur-Morge, Montpensier, Montcel, Pessat-Villenèuve, Prompsat, Riom, St-Agoutin, St-Bonnet-
près-Riom, St-Hilaire-la-Croix, St-lgnat, St-Laure, St-Myon, St-Pardoux, Sardon, Thuret, Varennes-sur-
Morge, Vensat et Yssac-la-Tourette pour affichage pendant une durée minimale d'un mois.

Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par le maire des communes
concernées.

Une copie du présent arrêté est également adressée pour information à :

la commission locale de l'eau du SAGE Allier aval,

monsieur le Président du conseil départemental,

monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement
Auvergne Rhône-Alpes,

monsieur ie Président de la fédération départementale de pêche,

monsieur le délégué régional de l'agencede l'eau Loire-Bretagne.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site internet des services de l'État dans le
Puy-de-Dôme durant une période d'au moins six mois.
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Article 35 : Exécution

• le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,
• monsieur le sous-préfet de Riom,

• le directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme,
' 

ReLnlaLrel^s.commu^s. de Ai.SuePerse' Artonne, Aubiat, Beauregard-Vendon, Blot-1'Église,
^^S.C^aron^orge''chaPtuzat'.c^të^^^^"de;l'Co^brS;^:
Sanvn7±cGJmS^2^anî ,LLCheix-su;-Morge'LUZN1^^^^^^
SS2îe^MO?^pe^at^leneuye' prom^^'^^St-Ago^n:St:Bonn^prS;io^ £
^:ÏeatcYrc,a''c-lsaTua»ÎLaure' st-My0"' st-p'^°"»-S"d°°":"Thur«-V'.^e;^^e;

• te chef du service départemental de l'office français de la biodiversité.
. les commandants des groupements de gendarmerie concernés,
. monsieur le Président du syndicat mixte pour l'aménagement de la Haute-Morge,

^ta2e?aedsmî^,^elq^^^^^ du présent arrêté ̂  sera Publié au rec^il
de la préfecture du Puy-de-Dôme.

V
\.

Fait à Clermont-Ferrand, le

-^^ Le préfet,
0 2 MÀfô 2023

Voies et délais de recours

ë'^?^uu^"d«nër5,s ̂ Si?^^^^^^

iÏ2£iïo^nistrative compétente peut aussi être sai^ Par 1-application Télérecours citoyens accessible à partir du site

Dossier № 63-. 022-00265 -A. to. isation de prélève.ent Barrage de la Sep Syndicat Mixte pour 1-An.énage^nt de la Haute-Morge 21/23
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